
Abandonner cette pratique peu 
performante, c’est améliorer la qualité 

de l’air et sa qualité de vie.

En France, 42 000 décès prématurés par an sont liés de près ou de loin 
à la pollution de l’air et notamment aux particules fines*.

*enquête sur l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique dans 25 pays de l’Union 
européenne réalisée dans le cadre du programme CAFE (Clean Air For Europe)

Toute infraction est passible d’une contravention 

pouvant s’élever à 450 € 

(article 131-13 du code pénal).

LES 
DÉCHETS VERTS 
DE MON JARDIN : 
AI-JE LE DROIT
DE LES BRÛLER ?



En moyenne 165 KG de déchets verts par personne sont 

produits par an. Pour s’en débarrasser, 9%* des ménages 

les brûlent, ce qui représente près d’ 1 MILLION DE 
TONNES de déchets verts brûlés à l’air libre chaque 

année en France, une pollution non négligeable.
*source ADEME

CHEZ VOUS EN DÉCHETTERIE


